
 

 

Page 1 sur 20 

 

CENTRE JURIDIQUE FRANCO-ALLEMAND 

 
TRAVAUX DIRIGÉS DE DROIT ADMINISTRATIF II  
Cours de : M. le Professeur Philippe COSSALTER 
Chargée de travaux dirigés : Mme Solène Corbon 
Chargé de travaux dirigés assistant : M. Lucca Kaltenecker 
Année universitaire 2023 / 2024 - Licence L2 – Semestre 2 

 
 
 

Fiche n°4 : LA RESPONSABILITE DU FAIT DES ACTES LEGAUX 
 
 
I. LECTURES 

 
Les étudiants sont invités à prendre connaissance des commentaires au GAJA sous : 

- CE, 30 novembre 1923, Sieur Couitéas* 
- CE, Ass., 14 janvier 1938, Société des Produits laitiers La Fleurette* 
- CE, Ass., 30 mars 1966, Compagnie générale d’énergie radioélectrique* 

 
Il est conseillé de se référer également à la note du Professeur Philippe Cossalter, ' De la responsabilité de l’Etat 
du fait des lois inconstitutionnelles, Note sous CE, Ass., 24 décembre 2019, Société Paris Clichy e.a. n° 425981, 
425983, 428162 ', disponible en ligne sous www.revuegeneraledudroit.eu/?p=50584 
 
II. DOCUMENTS 

 
1) La responsabilité du fait des lois et des conventions internationales 

 
a) Comment savoir si le législateur a entendu exclure la responsabilité du fait d’une loi 
Document 1 : CE, 30 juillet 2003, Association pour le développement de l’aquaculture en région Centre, 
n°215957  
Document 2 : CE, 20 novembre 2005, Coopérative agricole AX’ION, n°266564 
b) La responsabilité du fait de la méconnaissance par le législateur des engagements internationaux de la France 
Document 3 : CE, 8 février 2007, Gardedieu, n°279522 
Document 4 : CE, 14 décembre 2008, Clinique des Charmilles, n°307469 
c) La responsabilité du fait des conventions internationales et de la coutume internationale 
Document 5 : CE, 11 février 2011, Mlle Ismah Susilawati, n°325253 
Document 6 : CE, 14 octobre 2011, Om Hashem Saleh, n°329788 
d) La responsabilité du fait des lois inconstitutionnelles 
Document 7 : CE, 24 décembre 2019, Société Paris Clichy e.a. n° 425981, 425983, 428162 
 
 

2) La responsabilité du fait des actes administratifs légaux : Le préjudice grave et spécial 

 
Document 8 : CE Sect., 22 février 1963, Commune de Gavarnie, n°50438 
Document 9 : CE Sect., 31 mars 1995, M. Lavaud, n°137573 
Document 10 : CE, 15 novembre 2000, Commune de Morschwiller-le-bas, n°207418 
 
 
 

III. DEVOIR 

 

Les étudiants résoudront les deux cas pratiques ci-dessous énoncés : 
 
1) Suite à votre recrutement au Ministère de la Culture et de la Communication, le ministre sollicite 
votre aide sur un dossier : 
 
« J’ai reçu une lettre de la société PALMER TELEVISION, me présentant une demande 
d’indemnisation. Elle fait valoir le fait que la loi du 1er avril 2012, modifiant la loi du 1er septembre 
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1991, prévoit que l’autorisation de diffusion en mode analogique de la télévision qui lui avait été 
accordée prendrait fin le 1er décembre 2012, au lieu du 1er février 2013 comme prévu initialement. 
Pour cela, la société PALMER TELEVISION se considère en droit de réclamer une indemnisation de 
99 millions d’euros à l’Etat, ce qui correspond au manque à gagner occasionné par la perte de 
l’autorisation. 
Pour votre parfaite information, sachez que la loi du 1er septembre 1991 prévoyait un régime spécial 
d’indemnisation en cas d’interruption anticipée du signal analogique, pour les sociétés de télévision 
qui subiraient, de ce fait, un préjudice. Or, la loi du 1er novembre 2007 a abrogé ce régime.  
De plus, la loi du 1er avril 2012 a également prévu un mécanisme de substitution de l’autorisation 
d’émettre sur la télévision numérique à l’autorisation d’émettre en mode analogique, lorsque celle-ci 
aura été abrogée.  
J’ai donc opposé à la société PALMER TELEVISION un refus à sa demande, mais que puis-je faire 
en cas de contentieux ? » 
 
 
2) Vous avez décidé de devenir avocat, et avez ouvert votre cabinet. Vous recevez une nouvelle 
cliente, Mme Viviane HARMON : 
 
« Je suis assistante maternelle depuis une trentaine d’années, et le 1er février 2007, le Président du 
conseil départemental de la Moselle a retiré l’agrément m’autorisant à accueillir des enfants. La lettre 
par laquelle il me notifie cette décision fait état de soupçons d’agressions sexuelles, pesant sur Tate 
LANGDON, le mari de ma fille Violette. Toujours selon cette lettre, le Président se fonde sur l’article 
R 421-3 du Code de l’action sociale et des familles, qui prévoit que : « Pour obtenir l’agrément 
d’assistant maternel ou d’assistant familial, le candidat doit : […] disposer d’un logement dont l’état, 
les dimensions, les conditions d’accès et l’environnement permettent d’assurer le bien-être et la 

sécurité des mineurs ».  
Bien sûr, en pareilles circonstances, je comprends que l’intérêt de la protection de santé et de la 
sécurité des enfants puisse justifier une telle décision. Par ailleurs, Tate ayant été innocenté à l’issue de 
la procédure pénale le concernant, j’ai pu retrouver le bénéfice de cet agrément le 23 juin 2013.  
Cependant, en raison du retrait de l’agrément pratiqué en 2007, j’ai été privée, pendant plus de 6 ans, 
de la possibilité d’exercer mon métier, ce qui m’a valu de rencontrer énormément de difficultés 
financières. Que pouvez-vous me proposer, pour remédier à ces difficultés ? » 
 
 
IV. REFLEXION 

 
La responsabilité du fait de la méconnaissance par le législateur des engagements internationaux est-
elle une responsabilité pour faute ou plutôt une responsabilité sans faute ? 
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Document 1 : CE, Sect., 30 juillet 2003, Association pour le développement de 

l’aquaculture en région Centre, n°215957. 

 
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 3 janvier et 31 mars 2000 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour l'ASSOCIATION POUR LE 
DEVELOPPEMENT DE L'AQUACULTURE EN REGION CENTRE, dont le siège social est à la 
direction générale de l'agriculture et de la forêt, SREA Aquaculture Cité administrative Coligny à 
Orléans (45042), représentée par son président en exercice domicilié en cette qualité audit siège, la 
SCEP DU GRAND CERNEANT, dont le siège est à Saint-Viatre (45210), M. Y..., demeurant à ..., M. 
A..., demeurant ..., M. Z..., demeurant à ..., Mme X..., demeurant à ... et le GFA DE LA PATTE DE 
LOUP, dont le siège est à Pontlevoy (41400), représenté par M. DB, domicilié audit siège ; 
l'ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'AQUACULTURE EN REGION CENTRE et 
les autres requérants demandent au Conseil d'Etat d'annuler l'arrêt du 3 novembre 1999 par lequel la 
cour administrative d'appel de Nantes 1° a annulé le jugement du 29 avril 1997 par lequel le tribunal 
administratif d'Orléans avait déclaré l'Etat responsable à hauteur du tiers des conséquences 
dommageables des dégâts subis par les exploitants de pisciculture en raison de la prolifération des 
grands cormorans et condamné l'Etat à verser une indemnité à Mme X..., MM. Y..., B, Z... et A... 2° 
rejeté l'ensemble des demandes indemnitaires présentées devant le tribunal administratif d'Orléans, 
ainsi que les conclusions d'appel de M. A..., de M. Z... et de la SCEP DU GRAND CERNEANT ; 
[…] 
Considérant qu'en vertu des articles 3 et 4 de la loi du 10 juillet 1976, relative à la protection de la 
nature, dont les dispositions ont été successivement reprises aux articles L. 211-1 et L. 211-2 du code 
rural puis L. 411-1 et L. 411-2 du code de l'environnement, lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou 
que les nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces 
animales non domestiques (...) sont interdits : 1° la destruction ou l'enlèvement des oufs ou des nids, la 
mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation 
d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur 
utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat (...) ; que la loi renvoie à un 
décret en Conseil d'Etat la détermination des conditions dans lesquelles sont fixées, notamment, la liste 
des espèces animales ainsi protégées, la durée des interdictions qui peuvent être permanentes ou 
temporaires et les parties du territoire où elles s'appliquent ; qu'il résulte de l'article R. 211-1 du code 
rural que la liste des espèces protégées est fixée par des arrêtés interministériels qui précisent, en 
particulier, la nature des interdictions retenues, leur durée et les parties du territoires où elles 
s'appliquent ;  
 
Considérant qu'il ne ressort ni de l'objet ni des termes de la loi du 10 juillet 1976, non plus que de ses 
travaux préparatoires, que le législateur ait entendu exclure que la responsabilité de l'Etat puisse être 
engagée en raison d'un dommage anormal que l'application de ces dispositions pourrait causer à des 
activités - notamment agricoles - autres que celles qui sont de nature à porter atteinte à l'objectif de 
protection des espèces que le législateur s'était assigné ; qu'il suit de là que le préjudice résultant de la 
prolifération des animaux sauvages appartenant à des espèces dont la destruction a été interdite en 
application de ces dispositions doit faire l'objet d'une indemnisation par l'Etat lorsque, excédant les 
aléas inhérents à l'activité en cause, il revêt un caractère grave et spécial et ne saurait, dès lors, être 
regardé comme une charge incombant normalement aux intéressés ;  
 
Considérant qu'il suit de là qu'en estimant que la loi du 10 juillet 1976 excluait tout droit à réparation 
pour les personnes auxquelles ses conséquences causeraient un préjudice et en rejetant, pour ce motif, 
les demandes d'indemnité formées à l'encontre de l'Etat par des exploitants de pisciculture qui 
invoquaient les dommages causés à ces élevages par la prolifération des grands cormorans dont la 
destruction avait été interdite en application de cette loi, la cour administrative d'appel de Nantes a 
commis une erreur de droit ; que son arrêt doit par suite être annulé ;  
 […] 
D E C I D E :  
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Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Nantes en date du 3 novembre 1999 est 
annulé.  
Article 2 : Le jugement de l'affaire est renvoyé à la cour administrative d'appel de Bordeaux.  

 

 

Document 2 : CE, 20 novembre 2005, Coopérative agricole AX’ION, n°266564. 
 
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 14 avril 2004 et 9 août 2004 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la COOPERATIVE AGRICOLE AX'ION, 
dont le siège est 4, avenue de Château Thierry B.P. 8 à Soissons (02201) ; la COOPERATIVE 
AGRICOLE AX'ION demande au Conseil d'Etat : 
1° d'annuler l'arrêt en date du 12 février 2004 par lequel la cour administrative d'appel de Douai a 
rejeté sa requête tendant à l'annulation du jugement du 30 avril 2002 du tribunal administratif 
d'Amiens rejetant sa demande tendant à la condamnation de l'Etat à lui verser la somme de 18.695.000 
francs, majorée des intérêts au taux légal, capitalisés, en réparation du préjudice qu'elle a subi du fait 
de la suppression de ses silos de stockage et de ses installations de combustion de Soissons par un 
décret du 16 avril 1999 ; 
2° statuant au fond, d'annuler le jugement du 30 avril 2002 du tribunal administratif d'Amiens et de 
condamner l'Etat à lui verser la somme de 2 850 034,38 euros, majorée des intérêts au taux légal 
capitalisés ; 
3° de mettre à la charge de l'Etat le versement d'une somme de 6 500 euros au titre de l'article L. 761-1 
du code de justice administrative ; 
 […] 
Considérant qu'il résulte des principes qui gouvernent l'engagement de la responsabilité sans faute de 
l'Etat que le silence d'une loi sur les conséquences que peut comporter sa mise en oeuvre, ne saurait 
être interprété comme excluant, par principe, tout droit à réparation des préjudices que son application 
est susceptible de provoquer ; qu'ainsi, en l'absence même de dispositions le prévoyant expressément, 
l'exploitant d'une installation dont la fermeture ou la suppression a été ordonnée sur le fondement de la 
loi du 19 juillet 1976 en raison des dangers ou inconvénients qu'elle représentait, est fondé à demander 
l'indemnisation du dommage qu'il a subi de ce fait lorsque, excédant les aléas que comporte 
nécessairement une telle exploitation, il revêt un caractère grave et spécial et ne saurait, dès lors, être 
regardé comme une charge incombant normalement à l'intéressé ; 
 
Considérant qu'il suit de là qu'en estimant que, par son silence, la loi du 19 juillet 1976 excluait tout 
droit à réparation pour l'exploitant d'une installation faisant l'objet d'une mesure de fermeture ou de 
suppression, la cour administrative d'appel a entaché l'arrêt attaqué d'erreur de droit ; que la 
COOPERATIVE AGRICOLE AX'ION est fondée à en demander, pour ce motif et dans cette mesure, 
l'annulation ; 
 […] 
D E C I D E : 
Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Douai en date du 12 février 2004 est annulé en 
tant qu'il rejette les conclusions de la COOPERATIVE AGRICOLE AX'ION tendant à ce que soit 
engagée la responsabilité sans faute de l'Etat. 
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Document 3 : CE, Ass., 8 février 2007, Gardedieu, n°279522. 
 
[…] 
Considérant que la responsabilité de l'Etat du fait des lois est susceptible d'être engagée, d'une part, sur 
le fondement de l'égalité des citoyens devant les charges publiques, pour assurer la réparation de 
préjudices nés de l'adoption d'une loi à la condition que cette loi n'ait pas entendu exclure toute 
indemnisation et que le préjudice dont il est demandé réparation, revêtant un caractère grave et spécial, 
ne puisse, dès lors, être regardé comme une charge incombant normalement aux intéressés, d'autre 
part, en raison des obligations qui sont les siennes pour assurer le respect des conventions 
internationales par les autorités publiques, pour réparer l'ensemble des préjudices qui résultent de 
l'intervention d'une loi adoptée en méconnaissance des engagements internationaux de la France ; 
 
Considérant que, saisi d'un litige opposant M. A à la caisse de retraite des chirurgiens-dentistes et 
portant sur le paiement des cotisations prévues par le décret du 27 février 1985 relatif au régime 
d'assurance vieillesse complémentaire géré par cette caisse, dont l'intéressé contestait la légalité, le 
tribunal des affaires de sécurité sociale de Beauvais a sursis à statuer sur la question préjudicielle dont 
dépendait l'instance portée devant lui ; que, par décision du 18 février 1994, le Conseil d'Etat statuant 
au contentieux a jugé que ce décret était entaché d'illégalité ; que, toutefois, à la suite de l'intervention 
de la loi du 25 juillet 1994 relative à la sécurité sociale dont le IV de l'article 41 dispose que : « sont 
validés, sous réserve des décisions de justice devenues définitives, les appels de cotisations du régime 
d'assurance vieillesse complémentaire des chirurgiens-dentistes effectués en application du décret n° 
85-283 du 27 février 1985 (…) », le tribunal des affaires de sécurité sociale a en définitive écarté les 
prétentions de M. A ; que, celui-ci ayant recherché la responsabilité de l'Etat, la cour administrative 
d'appel de Paris a, par l'arrêt attaqué, confirmé le jugement du tribunal administratif de Paris refusant 
de condamner l'Etat à l'indemniser du préjudice qu'il imputait à l'intervention de cette loi ; que M. A 
demande au Conseil d'Etat, à titre principal, d'annuler cet arrêt en tant qu'il a jugé que la responsabilité 
de l'Etat n'était pas engagée à son égard en raison de la contrariété de la loi aux engagements 
internationaux de la France et, à titre subsidiaire, en tant que la cour a également rejeté ses conclusions 
fondées sur la rupture de l'égalité devant les charges publiques ; 
 
Considérant qu'aux termes du § 1 de l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial qui 
décidera soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de 
toute accusation en matière pénale dirigée contre elle » ; 
 
Considérant que, pour écarter le moyen tiré de ce que le IV de l'article 41 de la loi du 25 juillet 1994 
était incompatible avec ces stipulations, la cour a jugé que la validation litigieuse, qui avait eu pour 
objet de préserver l'équilibre financier de la caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes, était 
intervenue dans un but d'intérêt général suffisant ; qu'en statuant ainsi, alors que l'Etat ne peut, sans 
méconnaître ces stipulations, porter atteinte au droit de toute personne à un procès équitable en 
prenant, au cours d'un procès, des mesures législatives à portée rétroactive dont la conséquence est la 
validation des décisions objet du procès, sauf lorsque l'intervention de ces mesures est justifiée par 
d'impérieux motifs d'intérêt général, la cour administrative d'appel a commis une erreur de droit ; que, 
dès lors, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi, M. A est fondé à demander 
l'annulation des articles 2 et 3 de l'arrêt attaqué ; 
 
Considérant qu'il y a lieu, en application de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, de 
régler l'affaire au fond ; 
Considérant, d'une part, que l'intérêt financier auquel ont entendu répondre les dispositions de l'article 
41 de la loi du 25 juillet 1994 ne peut suffire à caractériser un motif impérieux d'intérêt général 
permettant de justifier la validation législative des appels de cotisations intervenus sur la base du 
décret du 27 février 1985 ; que ces dispositions sont, dès lors, incompatibles avec les stipulations 
citées plus haut du §1 de l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et que, par suite, leur intervention est susceptible d'engager la 



 

 

Page 6 sur 20 

 

responsabilité de l'Etat ; que, d'autre part, la validation litigieuse est directement à l'origine du rejet, 
par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Beauvais, des conclusions de M. A tendant à être 
déchargé des cotisations qui lui étaient réclamées sur le fondement d'un décret jugé illégal par le 
Conseil d'Etat ; qu'il suit de là que le requérant est fondé à demander la condamnation de l'Etat à en 
réparer les conséquences dommageables ; que M. A est, par suite, fondé à soutenir que c'est à tort que, 
par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que la réparation à laquelle M. A peut prétendre 
doit être déterminée en tenant compte du montant des cotisations dont le bien-fondé était en cause 
dans l'instance l'opposant à sa caisse de retraite ; qu'en l'absence de tout autre élément utile produit par 
l'intéressé, il y a lieu de retenir les indications figurant dans le jugement avant dire droit du tribunal 
des affaires de sécurité sociale de Beauvais et d'évaluer le préjudice indemnisable à la somme de 2 800 
euros ; que M. A a droit aux intérêts au taux légal de cette somme à compter du 24 décembre 1996, 
date de réception de sa demande préalable d'indemnité par le Premier ministre ; 
 
Considérant, enfin, que M. A a demandé la capitalisation des intérêts le 5 août 2005 ; qu'à cette date, il 
était dû au moins une année d'intérêts ; que, dès lors, il y a lieu de faire droit à cette demande, tant à 
cette date qu'à chaque échéance annuelle à compter de cette date ; 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de l'Etat le versement à M. 
A d'une somme de 5 000 euros au titre des frais exposés par lui, tant en première instance qu'en appel 
et en cassation ;  
 
D E C I D E : 
Article 1er : Les articles 2 et 3 de l'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris en date du 19 janvier 
2005 sont annulés. 
Article 2 : Le jugement du tribunal administratif de Paris en date du 9 avril 2002 est annulé. 
 

 

Document 4 : CE, 14 décembre 2008, Clinique des Charmilles, n°307469. 
 
Vu le pourvoi sommaire, le mémoire complémentaire et le nouveau mémoire, enregistrés les 13 juillet 
et 5 octobre 2007 et 10 novembre 2008 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour 
la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES, dont le siège est 12 boulevard Pierre Brossolette, BP 
11 à Arpajon-Cedex (92191) ; la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES demande au Conseil 
d'Etat :  
1°) d'annuler l'arrêt du 29 mai 2007 par lequel la cour administrative d'appel de Versailles a rejeté sa 
requête tendant, d'une part, à l'annulation du jugement du 16 décembre 2004 du tribunal administratif 
de Versailles rejetant sa demande de condamnation de l'Etat à réparer le préjudice subi du fait de 
l'intervention de l'article 34 de la loi du 27 décembre 1996 ainsi que de diverses fautes commises par 
l'Etat en matière de remboursement des frais de salle d'opération, d'autre part, à la condamnation de 
l'Etat à lui verser les sommes de 184 503,85 euros au titre de créances irrécouvrables sur les caisses de 
sécurité sociale et de 80 378,79 euros au titre du préjudice financier complémentaire, assorties des 
intérêts au taux légal à compter du 11 février 1998 ; 
2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement d'une somme de 10 000 euros au titre de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative ; 
 […] 
Considérant que les dispositions, alors en vigueur, de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
prévoyaient la passation de conventions entre les caisses régionales d'assurance maladie et les 
établissements privés de soins en vue de fixer les tarifs d'hospitalisation applicables aux assurés 
sociaux ainsi que les tarifs de responsabilité des caisses et renvoyaient à un décret en Conseil d'Etat le 
soin d'en fixer les conditions d'application ; que selon le 2°) de l'article R. 162-32 du même code, dans 
sa rédaction alors applicable, les tarifs de responsabilité des caisses comprenaient notamment un 
complément afférent aux frais de salle d'opération ou d'accouchement des services de chirurgie et de 
maternité, indépendant de la durée d'hospitalisation, et dont le montant sera fixé selon les modalités 
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qui seront définies par un arrêté conjoint du ministre chargé de la santé, du ministre chargé de la 
sécurité sociale et du ministre chargé du budget ; 
 
Considérant que le premier arrêté pris, à titre temporaire , le 28 décembre 1990, en application des 
dispositions mentionnées ci-dessus, a prévu que le complément afférent aux frais de salle d'opération 
devait être obtenu en multipliant une valeur monétaire de ce complément, fixé par voie 
conventionnelle, par un coefficient qu'il a déterminé ; que cet arrêté a été abrogé par un arrêté du 13 
mai 1991, puis annulé pour excès de pouvoir par le Conseil d'Etat statuant au contentieux le 13 mai 
1994 ; que l'arrêté du 13 mai 1991 a défini de nouvelles modalités du complément afférent aux frais de 
salle d'opération en disposant que la cotation des actes d'anesthésie serait affectée d'un coefficient égal 
aux trois cinquièmes ; qu'il a été lui-même abrogé à compter du 1er avril 1992 ; que, par une décision 
du 4 mars 1996, le Conseil d'Etat statuant au contentieux a annulé l'article 1er de cet arrêté au motif 
que la commission paritaire nationale de l'hospitalisation privée n'avait pas été consultée, 
contrairement aux prescriptions de l'article R. 162-40 du code de la sécurité sociale ; que l'article 34 de 
la loi du 27 décembre 1996 de financement de la sécurité sociale pour 1997 a validé, sous réserve des 
décisions de justice passées en force de chose jugée, les facturations aux organismes d'assurance 
maladie, par les établissements de santé privés, du complément afférent aux frais de salle d'opération 
ainsi que les versements correspondants effectués en application de cet arrêté ; que, par l'arrêt attaqué, 
la cour administrative d'appel de Versailles a confirmé le jugement du tribunal administratif de 
Versailles qui avait rejeté la demande de la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES tendant à la 
condamnation de l'Etat à réparer le préjudice qu'elle estimait avoir subi du fait de cette validation, ainsi 
que de diverses fautes qui auraient été commises par l'Etat depuis l'adoption de l'arrêté du 13 mai 1991 
; que la société requérante se pourvoit contre cet arrêt ; 
 
Considérant, en premier lieu, que la responsabilité de l'Etat du fait des lois est susceptible d'être 
engagée en raison des obligations qui sont les siennes pour assurer le respect des conventions 
internationales par les autorités publiques, pour réparer l'ensemble des préjudices qui résultent de 
l'intervention d'une loi adoptée en méconnaissance des engagements internationaux de la France ; que, 
dans le cas d'une loi de validation adoptée en méconnaissance des stipulations de l'article 6 §1 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, cette 
responsabilité peut être invoquée par les personnes ayant engagé, avant l'adoption de la loi, une action 
contentieuse dont l'issue a été compromise par la mesure de validation législative, que cette action ait 
été dirigée contre les actes validés ou contre des décisions individuelles prises en application de ceux-
ci ; qu'ainsi, en jugeant notamment que la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES n'était pas 
fondée à invoquer l'atteinte qui aurait été portée à son droit à un procès équitable au motif qu'elle 
n'avait introduit aucun recours contentieux à l'encontre de l'arrêté du 13 mai 1991, alors que la 
validation pouvait affecter le dénouement de litiges opposant des cliniques aux caisses d'assurance 
maladie en ce qui concerne la facturation des frais de salle d'opération, la cour administrative d'appel a 
entaché son arrêt d'une erreur de droit ; que, par suite, et sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre 
moyen du pourvoi relatif à la responsabilité de l'Etat du fait de la loi de validation, la société 
requérante est fondée à demander l'annulation de l'arrêt attaqué, en tant qu'il statue sur ce point ; 
 
Considérant, en second lieu que, pour écarter les conclusions de la requérante tendant à ce que la 
responsabilité de l'Etat soit engagée sur le terrain de la faute, la cour s'est bornée, en réponse au moyen 
tiré de ce que le ministre chargé de la santé aurait commis une faute en donnant instruction aux 
organismes d'assurance maladie de surseoir aux demandes de paiement d'un complément de 
rémunération et aurait ainsi laissé les établissements de soins privés espérer l'intervention de mesures 
de régularisation consécutives à la décision du Conseil d'Etat du 4 mars 1996, à énoncer que cette 
circonstance n'est pas de nature à engager la responsabilité de l'Etat ; que ce faisant, elle n'a pas mis le 
juge de cassation à même d'exercer son contrôle ; que son arrêt doit, dès lors, être également annulé en 
tant qu'il statue sur la responsabilité de l'Etat pour faute ; 
 
Considérant qu'il y a lieu, en application de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, de 
régler l'affaire au fond ;  
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Sur la responsabilité de l'Etat du fait de la loi de validation : 

Considérant que la société requérante soutient qu'en l'absence d'adoption de l'article 34 de la loi du 27 
décembre 1996 de financement de la sécurité sociale pour 1997, le montant du complément afférent 
aux frais de salle d'opération n'aurait pas été limité à une valeur égale à seulement trois cinquièmes de 
la cotation des actes concernés ; qu'elle fait ainsi valoir qu'elle détient sur les organismes d'assurance 
maladie, au titre de la période comprise entre le 19 mai 1991 et le 1er avril 1992, des créances égales 
aux deux cinquièmes de cette cotation ; 
 
Considérant, en premier lieu, que la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES ne justifie d'aucun 
préjudice spécial, la mesure de validation s'appliquant à l'ensemble des établissements de santé privés 
se trouvant dans la même situation ; qu'elle ne peut ainsi, en tout état de cause, utilement invoquer la 
responsabilité de l'Etat pour rupture de l'égalité devant les charges publiques ;  
 
Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte de l'instruction que si la requérante avait, à la date de la 
mesure de validation, adressé des demandes de paiement à plusieurs caisses d'assurance maladie, 
aucune réclamation n'avait été formée auprès des commissions de recours amiable dont la saisine est le 
préalable obligatoire à tout recours devant les tribunaux des affaires de sécurité sociale ; que, dans ces 
conditions, la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES n'est pas fondée à soutenir que la 
validation litigieuse aurait porté atteinte à son droit à un procès équitable garanti par l'article 6 §1 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;  
 
Considérant, en troisième lieu, qu'il résulte des dispositions mentionnées ci-dessus que la possibilité, 
pour un établissement de santé privé, de facturer un complément afférent aux frais de salle d'opération 
était subordonnée à l'adoption de l'arrêté, alors prévu par les dispositions de l'article R. 162-32 du code 
de la sécurité sociale, déterminant les modalités de fixation de son montant ; que, comme il a été dit ci-
dessus, les arrêtés du 28 décembre 1990 et du 13 mai 1991 ont été annulés pour excès de pouvoir par 
le Conseil d'Etat statuant au contentieux ; qu'aucune disposition législative ou réglementaire ne 
conférait aux établissements privés de soins le droit à un montant supérieur aux trois cinquièmes de la 
cotation des actes, montant qui a été préservé, au bénéfice de ces établissements, par la mesure de 
validation législative ; qu'ainsi, la société requérante n'établit pas l'existence de créances auxquelles 
l'article 34 de la loi du 27 décembre 1996 aurait porté atteinte ; que, par suite, elle n'est pas fondée à 
invoquer la méconnaissance des stipulations de l'article 1er du premier protocole additionnel à la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales garantissant 
le droit de toute personne au respect de ses biens ; 
 
Sur la responsabilité fautive de l'Etat : 

Considérant qu'en admettant même que le ministre chargé de la santé aurait donné instruction aux 
organismes d'assurance maladie de surseoir aux demandes de paiement d'un complément de 
rémunération et aurait ainsi laissé les établissements de santé privés espérer l'intervention de mesures 
de régularisation consécutives à la décision du Conseil d'Etat du 4 mars 1996, la société CLINIQUE 
DES CHARMILLES ne peut utilement invoquer l'existence d'un préjudice en résultant, dès lors que, 
pour les motifs énoncés ci-dessus, elle ne peut se prévaloir d'un droit à des versements d'un montant 
supérieur aux trois cinquièmes de la cotation des actes concernés ; que la responsabilité fautive de 
l'Etat ne peut ainsi, en tout état de cause, être engagée à ce titre ; 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES 
n'est pas fondée à se plaindre du rejet de sa demande par le tribunal administratif de Versailles ; que, 
par voie de conséquence, ses conclusions tendant au bénéfice des dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative ne peuvent qu'être rejetées ;  
 
D E C I D E : 
Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Versailles du 29 mai 2007 est annulé. 
Article 2 : Le surplus des conclusions présentées par la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES 
devant le Conseil d'Etat et devant la cour administrative d'appel de Versailles est rejeté. 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la société LA CLINIQUE DES CHARMILLES et à la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 
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Document 5 : CE, 11 février 2011, Mlle Ismah Susilawati, n°325253. 
 
Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 16 février 2009 et 14 mai 2009 
au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour Mlle A...C..., domiciliée ...,; Mlle 
C...demande au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler l'arrêt n° 07PA02236 du 8 décembre 2008 par lequel la cour administrative d'appel de 
Paris a rejeté sa requête tendant, d'une part, à l'annulation du jugement n° 0606864 du 27 avril 2007 
par lequel le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande d'annulation de la décision du 27 
février 2006 du ministre des affaires étrangères qui a rejeté sa demande tendant à la réparation des 
préjudices qu'elle a subis du fait de l'impossibilité à laquelle elle se serait heurtée pour obtenir 
l'exécution des décisions de justice rendues à son profit, et, d'autre part à la condamnation de l'Etat à 
lui verser la somme de 73 562,12 euros, assortie des intérêts légaux à compter de la date de réception 
de la demande préalable ; 
2°) réglant l'affaire au fond, d'annuler la décision du 27 février 2006 du ministre des affaires étrangères 
et de condamner l'Etat à lui verser la somme de 73 562,12 euros, augmentée des intérêts de droit à 
compter de la date de réception de la demande préalable et des intérêts capitalisés ; 
3°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 
du code de justice administrative ; 
 […] 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par un arrêt du 3 mai 
2001, la cour d'appel de Paris, confirmant le jugement du conseil des prud'hommes de Paris du 1er 
février 1999, a condamné M. D...B..., ancien employeur de MlleC..., alors délégué permanent adjoint 
du sultanat d'Oman auprès de l'organisation des Nations-Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO), à lui verser des sommes s'élevant à 33.380,50 euros à titre de rappels de salaires et de 
diverses indemnités ; que Mlle C...n'a pu obtenir l'exécution de ces décisions, tant ses demandes 
amiables que les commandements adressés par des huissiers de justice s'étant vu opposer le fait que M. 
B...bénéficiait du statut de diplomate et était à ce titre couvert par l'immunité d'exécution prévue par la 
convention de Vienne du 18 avril 1961 à laquelle renvoie l'accord relatif au siège, aux privilèges et 
aux immunités de l'UNESCO ; que Mlle C... a alors saisi le ministre des affaires étrangères d'une 
demande tendant à la réparation, sur le terrain de la responsabilité sans faute de l'Etat, du préjudice 
subi par elle du fait de l'impossibilité où elle s'est trouvée d'obtenir l'exécution de ces décisions de 
justice du fait de l'immunité d'exécution dont bénéficiait son ancien employeur en sa qualité de 
diplomate accrédité auprès de l'UNESCO ; que sa demande a fait l'objet d'une décision de rejet en date 
du 27 février 2006 ; que par un arrêt en date du 8 décembre 2008, la cour administrative d'appel de 
Paris a confirmé le rejet, prononcé par un jugement du 27 avril 2007 du tribunal administratif de Paris, 
de sa demande tendant à ce que l'Etat soit condamné à lui verser une somme de 73562,12 euros en 
réparation des préjudices qu'elle estime avoir subis de ce fait ; que Mlle C...se pourvoit en cassation 
contre cet arrêt ; 
 
Sur la responsabilité sans faute de l'Etat : 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi ; 
Considérant que la responsabilité de l'Etat est susceptible d'être engagée, sur le fondement de l'égalité 
des citoyens devant les charges publiques, pour assurer la réparation de préjudices nés de conventions 
conclues par la France avec d'autres Etats et incorporées régulièrement dans l'ordre juridique interne, à 
la condition, d'une part, que ni la convention elle-même ni la loi qui en a éventuellement autorisé la 
ratification ne puissent être interprétées comme ayant entendu exclure toute indemnisation et, d'autre 
part, que le préjudice dont il est demandé réparation, revêtant un caractère grave et spécial, ne puisse, 
dès lors, être regardé comme une charge incombant normalement aux intéressés ; 
 
Considérant, en premier lieu, que pour juger que Mlle C...ne pouvait se prévaloir d'un préjudice 
spécial de nature à engager la responsabilité de l'Etat envers elle sur le fondement de la responsabilité 
sans faute du fait de l'application de conventions internationales, la cour administrative d'appel de 
Paris a relevé que la requérante ne pouvait ignorer, lors de la conclusion de son contrat de travail, la 
qualité de diplomate de son employeur, et par suite, les immunités de juridiction et d'exécution dont il 
pouvait le cas échéant bénéficier en vertu des conventions internationales ci-dessus mentionnées ; que 
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si le contrat de travail de Mlle C...ne précise pas la loi applicable, la loi française doit être appliquée à 
ce contrat exécuté sur le territoire français ; qu'un salarié ne peut être réputé avoir par avance accepté 
le risque résultant de la méconnaissance par son employeur des dispositions d'ordre public applicables 
à la conclusion et à l'exécution de son contrat de travail ; que parmi ces dispositions, figurent celles 
permettant le recouvrement, même contraint, des créances salariales du salarié sur son employeur en 
contrepartie du travail effectué ; que, par suite, en opposant à Mlle C...l'exception du risque accepté au 
motif qu'elle ne pouvait ignorer la qualité de diplomate de son employeur et les immunités de 
juridiction et d'exécution dont ce dernier pouvait le cas échéant bénéficier en vertu des conventions 
internationales susvisées, la cour administrative d'appel a entaché sa décision d'une erreur de droit ; 
 
Considérant, en second lieu, que pour écarter l'existence d'un préjudice spécial de nature à engager la 
responsabilité de l'Etat envers elle, la cour a également relevé que la généralité des conventions 
internationales invoquées et le nombre de personnes auxquelles elles peuvent s'appliquer faisaient 
obstacle à ce que le préjudice allégué puisse être regardé comme revêtant un caractère spécial, 
nonobstant la circonstance que les diplomates étrangers qui sont susceptibles de s'en prévaloir sont en 
nombre restreint ; que, toutefois, il appartenait aux juges du fond de retenir, pour apprécier le caractère 
spécial du préjudice, outre la portée des stipulations internationales en cause, le nombre connu ou 
estimé de victimes de dommages analogues à celui subi par la personne qui en demandait réparation ; 
que par suite, la cour a commis une erreur de droit en jugeant que le préjudice invoqué par Mlle C...ne 
pouvait, compte tenu du nombre de diplomates étrangers auxquelles ces conventions internationales 
peuvent s'appliquer, être regardé comme revêtant un caractère spécial ;  
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la requérante est fondée à demander l'annulation de 
l'arrêt attaqué ; 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond en application 
des dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 
Considérant que pour les motifs indiqués ci-dessus, c'est à tort que le tribunal administratif de Paris 
s'est fondé, pour écarter l'action en responsabilité engagée par Mlle C..., sur ce que la requérante ne 
pouvait ignorer la qualité de diplomate de son employeur et sur ce que la généralité desdites 
conventions internationales et le nombre de personnes auxquelles elles peuvent s'appliquer faisaient 
obstacle à ce que le préjudice invoqué puisse être regardé comme revêtant un caractère spécial de 
nature à engager la responsabilité de l'Etat envers la requérante sur le fondement de la responsabilité 
sans faute du fait de l'application des conventions internationales ;  
 
Considérant qu'il appartient au Conseil d'Etat, saisi du litige par l'effet dévolutif de l'appel, de statuer 
sur les demandes indemnitaires présentées par Mlle C... sur le terrain de la responsabilité sans faute 
devant le tribunal administratif ; 
 
Considérant, d'une part, qu'il ne ressort pas des termes de l'accord relatif au siège, aux privilèges et aux 
immunités de l'UNESCO et de la convention de Vienne auquel cet accord renvoie que les parties ont 
exclu toute indemnisation par l'Etat des préjudices nés de leur application ; que ni la loi du 6 août 1955 
ni celle du 20 novembre 1969 qui ont autorisé la ratification respectivement de cet accord et de cette 
convention n'ont, elles non plus, exclu cette indemnisation ;  
 
Considérant, d'autre part, qu'il résulte de l'instruction qu'eu égard au montant des sommes en cause et à 
la situation de la requérante, le préjudice invoqué par Mlle C... revêt un caractère de gravité de nature 
à ouvrir droit à indemnisation ; que compte tenu de la rédaction des stipulations de conventions 
internationales en cause et du faible nombre des victimes d'agissements analogues imputables à des 
diplomates présents sur le territoire français, le préjudice dont elle se prévaut peut être regardé comme 
présentant un caractère spécial et, dès lors, comme ne constituant pas une charge incombant 
normalement à l'intéressée ; qu'il résulte également de l'instruction que si MlleC..., qui n'a pu obtenir 
de son ancien employeur l'exécution des décisions de justice le condamnant au versement des sommes 
dont il est redevable au titre des salaires et diverses indemnités dues à la requérante, n'a pas saisi le 
juge de l'exécution, cette circonstance ne saurait être regardée, dans les circonstances de l'espèce, eu 
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égard aux termes de l'article 31 de la convention de Vienne du 18 avril 1961 relative aux relations 
diplomatiques, comme l'ayant privée d'une chance raisonnable de recouvrer sa créance alors même que 
son ancien employeur avait cessé ses fonctions en France le 31 octobre 2005 et ne pouvait plus se 
prévaloir des immunités attachées à sa qualité de diplomate ; que par suite, le préjudice dont se prévaut 
Mlle C...doit également être regardé comme présentant un caractère certain ; qu'ainsi, la responsabilité 
de l'Etat se trouve engagée, à son égard, sur le fondement du principe de l'égalité devant les charges 
publiques ;  
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mlle C...est fondée à soutenir que c'est à tort que, par le 
jugement attaqué, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande tendant à la condamnation de 
l'Etat à la réparation du préjudice que lui a causé l'impossibilité d'obtenir l'exécution de l'arrêt de la 
cour d'appel de Paris du 3 mai 2001, du fait de l'immunité d'exécution dont jouissait son employeur en 
application de l'accord relatif au siège, aux privilèges et aux immunités de l'organisation des Nations-
Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) et de la convention de Vienne auquel cet 
accord renvoie ; 
 
Sur les indemnités : 

En ce qui concerne le principal : 

Considérant qu'il sera fait une juste appréciation du montant des indemnités dues à Mlle C... en 
condamnant l'Etat à lui verser les sommes qui lui avaient été accordées par la cour d'appel de Paris, et 
correspondant au montant des salaires et indemnités dus à Mlle C...par M.B..., son ancien employeur ; 
qu'il y a lieu, en revanche, d'exclure de ce montant la somme correspondant au montant de l'astreinte 
prononcée par la cour d'appel envers M. B...à raison du retard dans la remise des bulletins de salaires à 
la requérante ; que le montant ainsi déterminé, qui s'élève à la somme de 33 380,50 euros, doit être 
augmenté des intérêts au taux légal qui ont couru de plein droit sur ces sommes, conformément à 
l'article 1153-1 du code civil, à compter de la date à laquelle est intervenu le jugement du conseil des 
prud'hommes de Paris prononçant cette condamnation, et jusqu'à la date de leur demande 
d'indemnisation par l'Etat ; 
 
En ce qui concerne les intérêts et les intérêts des intérêts : 

Considérant, d'une part, que Mlle C...a droit aux intérêts au taux légal afférents à l'indemnité en 
principal calculée comme il est dit ci-dessus, à compter de la date de sa demande d'indemnité au 
ministre des affaires étrangères, soit le 16 décembre 2005 ; 
 
Considérant, d'autre part, qu'en vertu de l'article 1154 du code civil, lorsqu'ils sont dus au moins pour 
une année entière, les intérêts échus des capitaux peuvent produire des intérêts ; que pour l'application 
de ces dispositions, la capitalisation des intérêts peut être demandée à tout moment devant le juge du 
fond ; que Mlle C...a demandé la capitalisation des intérêts dans sa réclamation préalable présentée à 
l'administration le 16 décembre 2005, puis le 27 avril 2006 devant le tribunal administratif ; que cette 
demande prend effet à compter du 16 décembre 2006, date à laquelle les intérêts étaient dus pour une 
année entière ; qu'il y a lieu de faire droit à cette demande tant à cette date qu'à chaque échéance 
annuelle à compter de cette date ; 
(…) 
D E C I D E : 
Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris du 8 décembre 2008 et le jugement du 
tribunal administratif de Paris du 27 avril 2007 sont annulés. 
Article 2 : L'Etat est condamné à verser à Mlle C...la somme de 33 380,50 euros, avec les intérêts au 
taux légal à compter de la date du jugement du conseil des prud'hommes de Paris en date du 1er 
février 1999 jusqu'au 16 décembre 2005. A compter de cette date, la somme correspondante portera 
elle-même intérêt au taux légal. Les intérêts échus à la date du 16 décembre 2006, puis à chaque 
échéance annuelle à compter de cette date, seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-
mêmes intérêts.  
(…) 
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Document 6 : CE Sect., 14 octobre 2011, Om Hashem Saleh, n°329788. 

 
Vu, 1°, sous le n° 329788, le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 16 
juillet et 16 octobre 2009 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour Mme Om 
Hashem D, demeurant au ... ; Mme D demande au Conseil d'Etat : 
1) d'annuler l'arrêt n° 07PA02188 du 8 décembre 2008 par lequel la cour administrative d'appel de 
Paris a rejeté sa requête tendant d'une part, à l'annulation du jugement n° 0607435, 0607439, 0607440, 
0607441, 0607444 du 27 avril 2007 par lequel le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande 
tendant à l'annulation de la décision implicite de rejet du ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie de sa demande d'indemnisation des préjudices qu'elle a subis du fait de l'impossibilité 
d'obtenir, en raison du statut de son ancien employeur, l'exécution d'une décision de justice rendue à 
son profit et à la condamnation de l'Etat à lui verser la somme de 130 989,77 euros, d'autre part, à ce 
qu'il soit fait droit à sa demande de première instance ; 
2) réglant l'affaire au fond, de faire droit à sa requête d'appel ; 
3) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 
du code de justice administrative ; 
 […] 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par des arrêts du 3 
février 2004, la cour d'appel de Paris a condamné l'Etat du KOWEÏT, ancien employeur, à son 
ambassade à Paris, de Mmes Om Hashem D, Mary Magrat F, Chérifa B et Ranjani A, à verser à ces 
dernières des sommes s'élevant respectivement à 101 535,51 euros, 100 033,59 euros, 23 973,51 euros 
et à 101 511,78 euros, en principal, à titre de rappels de salaires et de diverses indemnités liées à leur 
licenciement ; que les procédures de saisie attribution par voie d'huissier de justice, diligentées par les 
intéressées pour obtenir l'exécution de ces décisions, n'ont pu aboutir en raison de l'immunité 
d'exécution opposée aux tentatives effectuées sur le compte ouvert par l'ambassade auprès de la 
Banque Nationale du KOWEÏT et rappelée à l'huissier de justice par lettre du 26 octobre 2006 du 
ministre des affaires étrangères et européennes ; que Mme D et autres ont alors saisi le ministre de 
l'économie, des finances et de l'industrie d'une demande tendant à la réparation, sur le terrain de la 
responsabilité sans faute de l'Etat, du préjudice subi par elles du fait de l'impossibilité où elles se sont 
trouvées d'obtenir l'exécution de ces décisions de justice en raison de l'immunité d'exécution dont 
bénéficiait leur ancien employeur ; que par des arrêts en date du 8 décembre 2008, la cour 
administrative d'appel de Paris a confirmé le rejet de leurs demandes prononcé par un jugement du 27 
avril 2007 du tribunal administratif de Paris ; que Mme D et autres se pourvoient en cassation contre 
ces arrêts ; 
 
Sur le cadre juridique du litige : 

Considérant qu'il résulte d'une règle coutumière du droit public international que les Etats bénéficient 
par principe de l'immunité d'exécution pour les actes qu'ils accomplissent à l'étranger ; que cette 
immunité fait obstacle à la saisie de leurs biens, à l'exception de ceux qui ne se rattachent pas à 
l'exercice d'une mission de souveraineté ; 
 
Considérant qu'en vertu du quatorzième alinéa du Préambule de la constitution du 27 octobre 1946, 
auquel se réfère le Préambule de la Constitution du 4 octobre 1958, " la République française, fidèle à 
ses traditions, se conforme aux règles du droit public international " ; que l'article 1er de la loi du 9 
juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution prévoit que l'exécution forcée et les 
mesures conservatoires ne sont pas applicables aux personnes qui bénéficient d'une immunité 
d'exécution ; qu'il en résulte que la règle coutumière du droit public international d'immunité 
d'exécution des Etats, qui n'est écartée ni par cette loi ni par aucune autre disposition législative, 
s'applique dans l'ordre juridique interne ; que la responsabilité de l'Etat est, par suite, susceptible d'être 
recherchée, sur le fondement de la rupture de l'égalité devant les charges publiques, dans le cas où son 
application entraîne un préjudice grave et spécial ; 
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Sur les arrêts de la cour : 

Considérant, en premier lieu, que pour juger que Mme D et autres ne pouvaient se prévaloir d'un 
préjudice spécial de nature à engager la responsabilité de l'Etat envers elles sur le fondement de la 
responsabilité sans faute du fait de l'application de la règle coutumière du droit public international 
précédemment indiquée, la cour administrative d'appel de Paris a relevé que les requérantes ne 
pouvaient ignorer, lors de la conclusion de leur contrat de travail, la qualité d'Etat étranger de leur 
employeur, l'Etat du KOWEÏT, et par suite, les immunités de juridiction et d'exécution dont celui-ci 
pouvait bénéficier ; qu'il résulte de l'arrêt de la cour d'appel de Paris que la loi française est applicable 
aux contrats de travail des intéressées, qui sont exécutés sur le territoire français ; qu'un salarié ne peut 
être réputé avoir par avance accepté le risque résultant de la méconnaissance par son employeur des 
dispositions d'ordre public applicables à la conclusion, à l'exécution et à la rupture de son contrat de 
travail ; que parmi ces dispositions, figurent celles permettant le recouvrement, même contraint, des 
créances salariales du salarié sur son employeur en contrepartie du travail effectué et des indemnités 
pouvant résulter de la rupture de ce contrat par l'employeur ; que par suite, en opposant à Mme D et 
autres l'exception du risque accepté au motif qu'elles ne pouvaient ignorer la qualité d'Etat souverain 
de leur employeur et l'immunité d'exécution dont ce dernier pouvait le cas échéant bénéficier en vertu 
de la règle coutumière rappelée ci-dessus, la cour administrative d'appel a entaché ses décisions d'une 
erreur de droit ; 
 
Considérant, en second lieu, que pour écarter l'existence d'un préjudice spécial de nature à engager la 
responsabilité de l'Etat envers les requérantes, la cour administrative d'appel a également relevé que la 
généralité de la règle coutumière du droit public international mentionnée ci-dessus et le nombre de 
personnes auxquelles elle peut s'appliquer font obstacle à ce que les préjudices allégués puissent être 
regardés comme revêtant un caractère spécial ; qu'il appartenait toutefois aux juges du fond de retenir, 
pour apprécier le caractère spécial des préjudices invoqués, outre la portée de la règle coutumière en 
cause, le nombre connu ou estimé de victimes de dommages analogues à ceux subis par les personnes 
qui en demandaient réparation ; que par suite, la cour a commis une erreur de droit en jugeant que les 
préjudices subis par Mme D et autres ne pouvaient être regardés comme revêtant un caractère spécial ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les requérantes sont fondées à demander l'annulation 
des arrêts attaqués ; 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler les affaires au fond en 
application des dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 
 

Sur le règlement au fond : 

Considérant, d'une part, qu'il ne résulte ni de la règle coutumière du droit public international de 
l'immunité d'exécution des Etats étrangers ni d'aucune disposition législative que soit exclue 
l'indemnisation par l'Etat des préjudices invoqués nés de l'application de cette règle ; 
 
Considérant, d'autre part, qu'il résulte de l'instruction qu'eu égard au montant des sommes en cause et à 
la situation des requérantes, le préjudice invoqué par chacune d'entre elles revêt un caractère de gravité 
de nature à ouvrir droit à indemnisation ; que compte tenu du faible nombre des victimes 
d'agissements analogues imputables à des ambassades d'Etats étrangers, sur le territoire français, les 
préjudices dont elles se prévalent peuvent être regardés comme présentant un caractère spécial et, dès 
lors, comme ne constituant pas une charge incombant normalement aux requérantes ; que par ailleurs, 
la circonstance que leur employeur soit un Etat étranger, qui comme tel bénéficie d'immunités, ne peut 
faire obstacle à la reconnaissance du caractère spécial de leur préjudice, les requérantes ne pouvant, 
ainsi qu'il a été rappelé ci-dessus, être réputées avoir par avance accepté le risque résultant de la 
méconnaissance par leur employeur des dispositions d'ordre public applicables à la conclusion, à 
l'exécution et à la rupture de leur contrat de travail ni, par suite, avoir renoncé aux dispositions 
permettant le recouvrement, même contraint, de leurs créances salariales sur cet employeur en 
contrepartie du travail effectué et des indemnités pouvant résulter de la rupture de ce contrat par 
l'employeur ; 
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Considérant, enfin, qu'il résulte également de l'instruction que si Mme D et autres, qui n'ont pu obtenir 
de leur ancien employeur, l'Etat du KOWEÏT, l'exécution des décisions de justice le condamnant au 
versement des sommes dont il est redevable au titre des salaires et de diverses indemnités dues à 
raison de leur licenciement, n'ont pas saisi le juge de l'exécution, cette abstention ne saurait être 
regardée, dans les circonstances de l'espèce, comme les ayant privées d'une chance sérieuse de 
recouvrer leur créance, alors que l'immunité d'exécution a été opposée par l'Etat du KOWEÏT aux 
procédures de saisie attribution qu'elles avaient engagées sur un compte en banque de l'ambassade qui, 
utilisé pour le paiement des salaires de ses employés, participait à l'accomplissement de l'ensemble des 
fonctions de la mission diplomatique koweïtienne et n'était ainsi pas dissociable de l'exercice par cet 
Etat de ses missions de souveraineté ; que par suite, les préjudices dont se prévalent Mme D et autres 
doivent être également regardés comme présentant un caractère certain ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mme D et autres sont fondées à soutenir que c'est à tort 
que le tribunal administratif de Paris a jugé que les conditions d'engagement de la responsabilité de 
l'Etat à leur égard sur le fondement de la rupture de l'égalité devant les charges publiques n'étaient pas 
remplies et à demander, en conséquence, l'annulation du jugement attaqué du 27 avril 2007 en tant 
qu'il a statué sur leurs demandes ; 
 
Sur les indemnités : 

En ce qui concerne le principal : 

Considérant qu'il sera fait une exacte appréciation du montant des indemnités dues aux requérantes en 
condamnant l'Etat à leur verser les sommes qui avaient été accordées à chacune d'entre elles par le 
conseil de prud'hommes de Paris et par la cour d'appel de Paris et correspondant au montant des 
salaires et des indemnités dus par l'Etat du KOWEÏT ; qu'il y a lieu, en revanche, d'exclure de ces 
montants les sommes correspondant au montant de l'astreinte prononcée aux fins de remise par cet 
Etat de documents sociaux ; que les montants ainsi déterminés s'élèvent aux sommes de 101 535,51 
euros, 100 033,59 euros, 23 973,51 euros et 101 511,78 euros au profit respectivement de Mmes D, F, 
B et E ; que ces montants doivent être augmentés des intérêts au taux légal qui ont couru de plein 
droit, calculés dans les conditions fixées par les jugements du conseil de prud'hommes et les arrêts de 
la cour d'appel de Paris susmentionnés jusqu'à la date de la demande des requérantes d'indemnisation 
par l'Etat ; que chacun de ces montants doit en outre être augmenté de la somme de 1 500 euros 
accordée par ladite cour au titre de l'article 700 du nouveau code de procédure civile, sur laquelle les 
intérêts légaux sont dus à compter du 3 février 2004, date des arrêts de la cour et ce, jusqu'à la date de 
leur demande d'indemnisation par l'Etat ; 
 (…) 
D E C I D E : 
Article 1er : Les arrêts n° 07PA02188, n° 07PA02191, n° 07PA02192 n° 07PA02190 de la cour 
administrative d'appel de Paris du 8 décembre 2008 et le jugement du tribunal administratif de Paris du 
27 avril 2007 n° 0607435, 0607439, 0607440, 0607441, 0607444, en tant qu'il statue sur les demandes 
de Mmes D, F, B et E, sont annulés. 
Article 2 : L'Etat est condamné à verser les sommes de 101 535,51 euros, 100 033,59 euros, 23 973,51 
euros et 101 511,78 euros au profit, respectivement de Mmes D, F, B et E augmentées des intérêts au 
taux légal calculés dans les conditions fixées par les jugements du conseil de prud'hommes et les arrêts 
de la cour d'appel de Paris et, à chacune des requérantes, la somme de 1 500 euros sur laquelle les 
intérêts légaux sont dus, à compter du 3 février 2004. Les intérêts échus à la date du 10 février 2007, 
puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date, seront capitalisés à chacune de ces dates pour 
produire eux-mêmes intérêts. 
(…) 
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Document 7 : CE, 24 décembre 2019, Société Paris Clichy e.a. n° 425981… 

 
Considérant ce qui suit : 

1. En vertu du premier alinéa de l'article 7 de l'ordonnance du 21 octobre 1986 relative à 
l'intéressement et à la participation des salariés aux résultats de l'entreprise et à l'actionnariat des 
salariés, toute entreprise employant habituellement plus de cent salariés, ou au moins cinquante 
salariés depuis l'entrée en vigueur de la loi du 7 novembre 1990, " quelles que soient la nature de son 
activité et sa forme juridique, est soumise aux obligations de la présente section, destinées à garantir le 
droit de ses salariés à participer aux résultats de l'entreprise ". Aux termes du premier alinéa de l'article 
15 de cette ordonnance : " Un décret en Conseil d'État détermine les entreprises publiques et les 
sociétés nationales qui sont soumises aux dispositions du présent chapitre. Il fixe les conditions dans 
lesquelles ces dispositions leur sont applicables ". Ces dispositions ont été codifiées, par l'article 33 de 
la loi du 25 juillet 1994 relative à l'amélioration de la participation des salariés dans l'entreprise, 
respectivement à l'article L. 442-1 et à l'article L. 442-9 du code du travail. Par un arrêt du 6 juin 2000, 
rendu sur le pourvoi opposant l'union syndicale CGT des syndicats du 17ème arrondissement à la 
société Hôtel Frantour Paris-Berthier, la Cour de cassation a jugé qu'une personne de droit privé ayant 
pour objet une activité purement commerciale, qui n'est ni une entreprise publique ni une société 
nationale, peu important l'origine du capital, devait être soumise aux dispositions de l'article 7 de 
l'ordonnance du 21 octobre 1986. Le législateur, par l'article 85 de la loi du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005, a ensuite modifié l'article L. 442-9 du code du travail pour prévoir que : " Un 
décret en Conseil d'Etat détermine les établissements publics de l'Etat à caractère industriel et 
commercial et les sociétés, groupements ou personnes morales, quel que soit leur statut juridique, dont 
plus de la moitié du capital est détenue, directement ou indirectement, ensemble ou séparément, par 
l'Etat et ses établissements publics qui sont soumises aux dispositions du présent chapitre. Il fixe les 
conditions dans lesquelles ces dispositions leur sont applicables. / Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables aux sociétés, groupements ou personnes morales quel que soit leur statut juridique, 
dont plus de la moitié du capital est détenue, ensemble ou séparément, indirectement par l'Etat et 
directement ou indirectement par ses établissements publics, à l'exception de celles et ceux qui 
bénéficient de subventions d'exploitation, sont en situation de monopole ou soumis à des prix 
réglementés. (...) ". 
 
2. Par sa décision 2013-336 QPC du 1er août 2013, le Conseil constitutionnel a jugé que le premier 
alinéa de l'article 15 de l'ordonnance du 21 octobre 1986, devenu le premier alinéa de l'article L. 442-9 
du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi du 30 décembre 2004, était contraire à la 
Constitution. Il a relevé qu'en soustrayant les " entreprises publiques " à l'obligation d'instituer un 
dispositif de participation des salariés aux résultats de l'entreprise et en se bornant à renvoyer à un 
décret le soin de désigner celles de ces entreprises qui y seraient néanmoins soumises, sans définir le 
critère en fonction duquel elles seraient ainsi désignées ni encadrer ce renvoi au pouvoir réglementaire, 
le législateur avait méconnu l'étendue de sa compétence dans des conditions qui affectaient l'exercice 
de la liberté d'entreprendre. 
 
3. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la société Paris Clichy, venant aux 
droits de la société Hôtel Frantour Paris-Berthier, a été condamnée, par un jugement du tribunal de 
grande instance de Paris du 5 octobre 2004, rendu à la suite de l'arrêt de la Cour de cassation du 6 juin 
2000, à répartir entre l'ensemble des salariés bénéficiaires le montant de la participation leur revenant 
au titre des exercices allant de 1986 à 1995, chiffré à 1 015 080 euros, augmenté des intérêts légaux au 
profit des salariés requérants. A la suite de la décision du Conseil constitutionnel du 1er août 2013, la 
société Paris Clichy a demandé au tribunal administratif de Paris de condamner l'Etat à lui verser la 
somme de 1 220 637,29 euros, augmentée des intérêts légaux, qu'elle a dû verser à ses salariés et 
anciens salariés en exécution de ce jugement ainsi qu'au titre du forfait social, de la contribution 
sociale généralisée et de la contribution pour le remboursement de la dette sociale, en faisant valoir 
que ce versement était la conséquence de l'inconstitutionnalité du premier alinéa de l'article 15 de 
l'ordonnance du 21 octobre 1986, devenu le premier alinéa de l'article L. 442-9 du code du travail. Elle 
se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 5 octobre 2018 par lequel la cour administrative d'appel de 
Paris a rejeté son appel contre le jugement du tribunal administratif de Paris rejetant sa demande. 
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Sur le principe de la responsabilité de l'Etat : 

4. Aux termes du deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution : " (...) les lois peuvent être 
déférées au Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, par le Président de la République, le 
Premier ministre, le Président de l'Assemblée nationale, le Président du Sénat ou soixante députés ou 
soixante sénateurs ". Aux termes du premier alinéa de son article 61-1 : " Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux 
droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question 
sur renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé ". Aux 
termes de son article 62 : " Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61 
ne peut être promulguée ni mise en application. / Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le 
fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil 
constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine 
les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être 
remis en cause. / Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles 
s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles ". 
 
5. La responsabilité de l'Etat du fait des lois est susceptible d'être engagée, d'une part, sur le fondement 
de l'égalité des citoyens devant les charges publiques, pour assurer la réparation de préjudices nés de 
l'adoption d'une loi à la condition que cette loi n'ait pas exclu toute indemnisation et que le préjudice 
dont il est demandé réparation, revêtant un caractère grave et spécial, ne puisse, dès lors, être regardé 
comme une charge incombant normalement aux intéressés. 
 
6. Elle peut également être engagée, d'autre part, en raison des exigences inhérentes à la hiérarchie des 
normes, pour réparer l'ensemble des préjudices qui résultent de l'application d'une loi méconnaissant la 
Constitution ou les engagements internationaux de la France. Toutefois, il résulte des dispositions des 
articles 61, 61-1 et 62 de la Constitution que la responsabilité de l'Etat n'est susceptible d'être engagée 
du fait d'une disposition législative contraire à la Constitution que si le Conseil constitutionnel a 
déclaré cette disposition inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1, lors de l'examen d'une 
question prioritaire de constitutionnalité, ou bien encore, sur le fondement de l'article 61, à l'occasion 
de l'examen de dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine. En 
outre, l'engagement de cette responsabilité est subordonné à la condition que la décision du Conseil 
constitutionnel, qui détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a 
produits sont susceptibles d'être remis en cause, ne s'y oppose pas, soit qu'elle l'exclue expressément, 
soit qu'elle laisse subsister tout ou partie des effets pécuniaires produits par la loi qu'une action 
indemnitaire équivaudrait à remettre en cause. 
 
7. Lorsque ces conditions sont réunies, il appartient à la victime d'établir la réalité de son préjudice et 
l'existence d'un lien direct de causalité entre l'inconstitutionnalité de la loi et ce préjudice. Par ailleurs, 
la prescription quadriennale commence à courir dès lors que le préjudice qui résulte de l'application de 
la loi à sa situation peut être connu dans sa réalité et son étendue par la victime, sans qu'elle puisse être 
légitimement regardée comme ignorant l'existence de sa créance jusqu'à l'intervention de la déclaration 
d'inconstitutionnalité. 
 
8. Par sa décision du 1er août 2013, le Conseil constitutionnel a précisé que la déclaration 
d'inconstitutionnalité prononcée prenait effet à compter de sa publication, que les salariés des 
entreprises dont le capital était majoritairement détenu par des personnes publiques ne pouvaient, en 
application des dispositions de l'ordonnance du 21 octobre 1986 relatives à la participation des salariés 
aux résultats de l'entreprise, demander, y compris dans les instances en cours, qu'un dispositif de 
participation leur soit applicable au titre de la période pendant laquelle les dispositions déclarées 
inconstitutionnelles étaient en vigueur et que cette déclaration d'inconstitutionnalité ne pouvait 
conduire à ce que les sommes versées au titre de la participation sur le fondement de ces dispositions 
donnent lieu à répétition. Une action indemnitaire dirigée contre l'Etat, que cette décision n'exclut pas, 
ne serait pas susceptible d'affecter les conditions et limites dans lesquelles elle prévoit la remise en 
cause des effets produits par la disposition législative considérée, qui intéresse les rapports entre 
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employeurs et salariés. Cette décision ne fait ainsi pas obstacle à ce que soit engagée, devant la 
juridiction administrative, la responsabilité de l'Etat du fait de l'application des dispositions, déclarées 
inconstitutionnelles, du premier alinéa de l'article 15 de l'ordonnance du 21 octobre 1986 puis du 
premier alinéa de l'article L. 442-9 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi du 30 
décembre 2004. 
 
Sur le lien de causalité : 

9. Par sa décision du 1er août 2013, le Conseil constitutionnel a déclaré la disposition législative qui 
lui était soumise contraire à la Constitution en raison de la seule méconnaissance par le législateur de 
l'étendue de sa compétence dans la détermination du champ d'application de l'obligation faite aux 
entreprises d'instituer un dispositif de participation des salariés à leurs résultats, affectant l'exercice de 
la liberté d'entreprendre. Il a, en revanche, écarté les griefs tirés de la méconnaissance des principes 
d'égalité devant la loi et les charges publiques et de la méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789 et a précisé que le législateur aurait pu, pour définir le critère en fonction duquel les 
entreprises publiques sont soumises à cette obligation, se référer, par exemple, à un critère fondé sur 
l'origine du capital ou la nature de l'activité. Il n'a, ainsi, pas regardé comme contraire aux droits et 
libertés reconnus par la Constitution la portée que la Cour de cassation a conférée à cette disposition, 
dans le souci de garantir la libre concurrence et l'égalité des droits entre salariés d'entreprises exerçant 
une même activité dans les mêmes conditions, par son arrêt du 6 juin 2000 et ses arrêts ultérieurs, qui 
excluent qu'une société de droit privé ayant une activité purement commerciale soit regardée comme 
une entreprise publique au sens de cette disposition. Au surplus, par la loi du 30 décembre 2004, le 
législateur a confirmé pour l'avenir la soumission des entreprises aux obligations relatives à la 
participation des salariés aux résultats en fonction d'un critère tiré non de l'origine de leur capital, sauf 
en cas de détention directe par l'Etat, mais de leur situation concurrentielle. Par suite, la 
méconnaissance par le législateur de l'étendue de sa compétence dans la détermination du champ 
d'application de l'obligation d'instituer un dispositif de participation ne peut être regardée comme étant 
directement à l'origine de l'obligation faite à une entreprise telle que la société requérante, avant même 
l'entrée en vigueur de la loi du 30 décembre 2004, de verser à ses salariés une participation à ses 
résultats. Seuls pourraient être regardés en lien direct avec cette inconstitutionnalité les préjudices 
résultant, le cas échéant, de l'obligation de reconstituer a posteriori une réserve spéciale de 
participation et de verser immédiatement l'ensemble des sommes exigibles sans avoir pu prendre en 
considération, dans la stratégie commerciale et financière de l'entreprise, cette charge au cours des 
exercices au titre desquels elle devait être constatée. Il en résulte que la cour administrative d'appel de 
Paris, dont l'arrêt est suffisamment motivé, a exactement qualifié les faits de l'espèce en jugeant qu'il 
n'existait pas de lien de causalité direct entre la méconnaissance par le législateur de l'étendue de sa 
compétence et le préjudice dont la société requérante faisait état, tenant aux sommes versées à ses 
salariés et anciens salariés au titre de leur participation à ses résultats pour les exercices 1986 à 1995 et 
aux prélèvements sociaux afférents, et n'a pas commis d'erreur de droit en écartant son indemnisation 
au titre d'une perte de chance, invoquée par cette société, d'entrer dans le champ des entreprises 
publiques soustraites au régime de la participation des salariés. 
 
10. Il résulte de ce qui précède que la société Paris Clichy n'est pas fondée à demander l'annulation de 
l'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris qu'elle attaque. Ses conclusions présentées au titre des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ne peuvent, par suite, qu'être 
également rejetées. 
 
D E C I D E : 
Article 1er : Le pourvoi de la société Paris Clichy est rejeté. 
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Document 8 : CE Sect., 22 février 1963, Commune de Gavarnie, n°50438. 
 
Considérant que l'arrêté du maire de Gavarnie en date du 30 juillet 1958 a eu pour  objet de 
réglementer, jusqu'au 30 septembre 1958, sur les sections des chemins vicinaux ordinaires n° 1 et 5 
comprises entre les ponts dits de Brioule et de Nadaou, la circulation des piétons se rendant au cirque 
de Gavarnie ou revenant du cirque au village, ainsi que la circulation des montures effectuant, 
accompagnées de leurs conducteurs, le même parcours ; que, par l'effet de cet arrêté, les piétons 
étaient tenus d'emprunter, entre les deux ponts, le chemin vicinal ordinaire n° 5 qui suit la rive droite 
du Gave, et se voyaient interdire le chemin vicinal ordinaire n° 1 qui en suit la rive gauche, tandis que 
les conducteurs devaient faire passer leurs animaux sur le chemin n° 1 et ne pouvaient utiliser le 
chemin n° 5 sur cette partie du trajet ;  
 
Considérant qu'il est constant que de nombreux touristes effectuant soit à pied soit à dos d'âne, de 
mulet ou de cheval l'excursion du cirque de Gavarnie avaient été au cours des saisons précédentes 
victimes sur ce parcours d'accidents causés par la rencontre de montures et de piétons sur une portion 
de voie étroite ; que, d'autre part, une affluence exceptionnelle de touristes était attendue à Gavarnie 
pendant la période d'application de l'arrêté litigieux ; qu'enfin il ne résulte pas du dossier qu'il eût été 
possible à l'autorité municipale de prévenir par une mesure aussi efficace et moins contraignante la 
menace que les circonstances de fait susrappelées faisaient naître pour le bon ordre et la sécurité 
publique ; que, dans ces conditions, et contrairement à ce qu'a jugé le Tribunal administratif, le maire 
de Gavarnie a pu, sans excéder les pouvoirs qu'il tenait de l'article 97 du Code de l'administration 
communale, apporter non seulement à la liberté des propriétaires de montures ou de leurs préposés 
dans l'exercice de leur profession mais également à la liberté de circulation des personnes 
accomplissant à pied l'excursion du cirque de Gavarnie, les restrictions édictées par l'arrêté du 30 
juillet 1958 ;  
 
Considérant toutefois qu'il appartient au Conseil d'Etat, saisi de l'ensemble du litige par l'effet 
dévolutif de l'appel, d'examiner les autres moyens soulevés par le sieur  
Benne devant le Tribunal administratif à l'encontre dudit arrêté ;  
 
Considérant que, si la réglementation en cause a été de nature à compromettre pendant la durée de son 
application, l'exploitation normale de l'entreprise du sieur Benne, propriétaire d'un magasin de 
souvenirs situé en bordure du chemin vicinal ordinaire que l'arrêté du 30 juillet 1958 réservait aux 
montures accompagnées de leurs conducteurs, cette circonstance, alors que l'atteinte ainsi portée au 
principe de la liberté du commerce était la conséquence nécessaire d'une réglementation justifiée pas 
les exigences de l'ordre public, ne saurait entacher d'illégalité l'arrêté litigieux ;  
 (…) 
Considérant qu'ainsi qu'il vient d'être dit, l'arrêté municipal du 30 juillet 1958 n'est entaché d'aucune 
illégalité ; que dès lors la responsabilité de la commune de Gavarnie à l'égard du sieur Benne ne 
saurait être engagée sur le fondement de la faute du service public ;  
 
Mais considérant que le préjudice que l'interdiction légalement faite aux personnes accomplissant à 
pied l'excursion du cirque de Gavarnie d'emprunter le chemin vicinal ordinaire n° 1 a pu causer au 
sieur Benne revêt, compte tenu notamment de la nature du commerce de l'intéressé et de la situation de 
son magasin, le caractère d'un préjudice spécial ; que, s'il était en outre établi que ledit préjudice a, en 
fait, présenté une gravité telle que l'arrêté municipal du 30 juillet 1958 dût être regardé comme ayant 
imposé au sieur Benne, dans l'intérêt général, une charge ne lui incombant pas normalement, ledit 
sieur Benne devrait être indemnisé de ce préjudice par la commune de Gavarnie sur le fondement du 
principe de l'égalité des citoyens devant les charges publiques ; que, dans ces conditions, ladite 
commune n'est pas fondée à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de 
Pau, qui ne s'estimait suffisamment renseigné en l'état du dossier, ni sur l'existence ni, le cas échéant, 
sur le montant du préjudice subi, a ordonné sur ce point une expertise ; 
 
(Annulation de l'article 2 du jugement ; rejet de la demande du sieur Benne et du surplus des 
conclusions de la requête de la commune de Gavarnie) 
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Document 9 : CE Sect., 31 mars 1995, M. Lavaud, n°137573. 
 
Considérant qu'il ressort des énonciations de l'arrêt attaqué de la cour administrative d'appel de Lyon 
en date du 19 mars 1992 et du jugement du tribunal administratif de Lyon en date du 22 mars 1990 
qu'à la suite des troubles survenus dans le quartier des Minguettes à Vénissieux, le conseil 
d'administration de l'office public d'habitation à loyer modéré de la communauté urbaine de Lyon a, 
par délibérations en date des 26 octobre 1981 et 26 mai 1983, décidé la fermeture de dix tours 
d'habitations situées dans ce quartier ; que ces décisions ont entraîné le départ de plusieurs centaines 
de locataires qui constituaient l'essentiel de la clientèle de l'officine pharmaceutique de M. X... 
implantée au centre commercial "Terre des Vignes" ; que l'intéressé a dû fermer cette officine en 
novembre 1986 après avoir obtenu l'autorisation de la transférer ; 
 
Considérant qu'en se fondant, pour rejeter la demande de M. X... tendant à obtenir, sur le fondement 
du principe d'égalité devant les charges publiques, la condamnation de l'office public d'habitations à 
loyer modéré de la communauté urbaine de Lyon à réparer le préjudice résultant de la fermeture de son 
officine, sur ce que l'intéressé ne tenait de sa seule qualité de commerçant installé dans le voisinage 
d'ouvrages publics affectés au service public du logement aucun droit au maintien de la clientèle 
procurée par ces ouvrages publics, alors que le préjudice subi du fait d'une décision prise dans les 
circonstances mentionnées ci-dessus est de la nature de ceux qui peuvent donner lieu à indemnité, sous 
réserve que le dommage subi revête un caractère anormal et spécial, la cour administrative d'appel a 
fait une inexacte application des règles qui régissent la responsabilité des personnes publiques ; que, 
dès lors, M. X... est fondé à en demander l'annulation ; 
 (…) 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que si, à la date du 26 octobre 1981 à laquelle a été 
prise la décision de fermer deux des dix tours de l'ensemble immobilier de la Démocratie, celles-ci 
n'étaient plus occupées que par trente-six familles, en revanche, à la date du 26 mai 1983 à laquelle a 
été prise la décision de fermer les huit autres tours de l'ensemble, celles-ci étaient encore occupées par 
deux cent trente-quatre familles, qui ont été relogées dans des immeubles appartenant aussi à l'office 
mais situés en dehors du quartier desservi par l'officine de M. X... ; que si ce quartier connaissait déjà 
un déclin de sa population en mai 1981, date à laquelle M. X... a procédé à l'acquisition de son 
officine, la fermeture de dix tours, représentant la plus grande partie de la clientèle de M. X..., 
constitue un événement exceptionnel, lié aux graves incidents survenus dans cette partie de la banlieue 
de Lyon, notamment au cours de l'été de 1981, et que M. X... ne pouvait prévoir à la date de son 
installation ; que M. X... a connu dès le second semestre 1983 une chute brutale et importante de son 
chiffre d'affaires qui s'est aggravée en 1984 ; que, malgré l'autorisation de transfert dont il a bénéficié 
en octobre 1984, il n'a pu faire face, du fait des pertes d'exploitation antérieures et des frais engagés 
pour sa nouvelle installation, aux échéances des emprunts contractés en 1981 et a dû céder sa nouvelle 
officine en novembre 1986 ; que ce préjudice, spécial à M. X..., a présenté une gravité telle que la 
décision de fermeture des huit dernières tours doit être regardée comme lui ayant imposé, dans l'intérêt 
général, une charge ne lui incombant pas normalement ; que, dès lors, l'office public d'habitations à 
loyer modéré de la communauté urbaine de Lyon n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que le 
tribunal administratif l'a condamné, sur le fondement du principe de l'égalité des citoyens devant les 
charges publiques, à réparer le préjudice subi par M. X... ; 
 […] 
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Document n°10 : CE, 15 novembre 2000, Commune de Morschwiller-le-bas, n°207418. 
 
Considérant qu'en renonçant à la réalisation du projet de liaison fluviale à grand gabarit entre la Saône 
et le Rhin, l'Etat n'a commis aucune faute de nature à engager sa responsabilité à l'égard de la 
COMMUNE DE MORSCHWILLER-LE-BAS ; que, toutefois, cette dernière a subi un préjudice 
particulier, en raison de l'incidence de l'abandon du projet Saône-Rhin sur la fréquentation de la voie 
navigable dénommée "section Niffer-Mulhouse" reliant le canal d'Alsace au port de Mulhouse, dont 
elle n'avait contribué à financer les travaux de mise à grand gabarit que dans la perspective de la 
réalisation de l'ensemble du projet de liaison Saône-Rhin ; qu'eu égard au rôle joué par la commune 
dans la réalisation de cette opération d'aménagement, ce préjudice présente un caractère spécial et 
qu'en raison de sa gravité, il ne saurait être regardé comme une charge incombant normalement à la 
COMMUNE DE MORSCHWILLER-LE-BAS ; que, dès lors, cette dernière est fondée à soutenir que, 
dans les circonstances où il est intervenu, l'abandon du projet Saône-Rhin est de nature à engager à son 
égard la responsabilité sans faute de l'Etat ; 
 
Sur le préjudice : 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que, nonobstant l'abandon du projet Saône-Rhin 
l'aménagement de la voie navigable "section Niffer-Mulhouse" conserve pour la COMMUNE DE 
MORSCHWILLER-LE-BAS un intérêt économique ; que, dès lors, il sera fait une juste appréciation 
des circonstances de l'espèce en évaluant le préjudice qu'elle a subi à la somme de 30 000 F ; 
 
 
 
 


